Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 3 novembre 2005
Demandeur :
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
Référence :
Conditions de service de Gaz Métro, Tableau comparatif, page 21 
Préambule :
3.3.2.2 Service de transport 
« … La demande est acceptée dans la mesure où elle est rentable et opérationnellement possible pour Gaz Métro d’y donner suite.» 
Question :

9.1 Pouvez-vous expliquer à quelles conditions une telle demande ne serait pas rentable pour Gaz Métro d’y donner suite, ainsi que la motivation de Gaz Métro d’introduire un tel critère pour le service de transport. 
Réponse :
9.1 Une telle demande ne serait pas rentable dans le cas où SCGM a déjà donné un avis de renouvellement pour une certaine capacité de transport et que le retrait du client du service de transport de SCGM pourrait alors créer un excédent de transport que SCGM devrait replacer à perte, dans le marché.
Toutefois, il ne s'agit pas d'une nouvelle condition, puisque l'article 4.2 de la page 18 des Tarifs prévoit que : « (…) le client qui ne désire plus se prévaloir du service de transport du distributeur (…) doit en informer ce dernier par écrit selon les délais suivants (…) avant le 1er mars (…) dans la mesure où il est rentable et opérationnellement possible pour le distributeur de l'accepter. En deçà du préavis demandé, le client ne pourrait se retirer du service de transport du distributeur que s'il était possible pour le distributeur de l'accepter. ».
Voir à cet effet la décision D-2002-196 relative à la Cause tarifaire 2003 de SCGM. 
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